
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113190

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 113190

Texte de la question

M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur le centre des liaisons européennes et internationales de sécurité
sociale. En effet, les dossiers médicaux établis à l'étranger doivent être traduits par cet organisme, seul habilité
pour cette dernière. Cependant, les délais semblent extrêmement longs. Une traduction effectuée à un échelon
local par des traducteurs assermentés par la justice ou des universités pourrait peut-être diminuer le temps de
traduction et son coût. Il lui demande si une telle disposition est envisagée.
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